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6-4 
PLAN D’EXPOSITION AUX BRUITS DES AERODROMES 

 
La commune doit prendre en compte le PEB approuvé le 25/11/1974 par arrêté préfectoral, concernant l’aérodrome d’Itxassou. 
La commune est couverte par les servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome d’Itxassou 
 

 
Carte de la servitude aéronautique de dégagement 
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